
BEAUVOIR-SUR-MER
HORAIRES D’OUVERTURE DES DÉCHÈTERIES FIXES

BEAUVOIR-SUR-MER : 
Zone artisanale de la Taillée / Route de Nantes
Du lundi au samedi .............................................9h-12h / 14h-18h

BOUIN : 
Boulevard de la Reynerie (à proximité du Centre Secours)
Lundi ......................................................................................... 9h-12h
Mercredi ..................................................................................14h-18h
Samedi ..................................................................... 9h-12h/14h-18h

CHALLANS : Rue des Artisans
Du lundi au samedi
1er avril au 31 octobre ............................................................. 9h-18h
2 novembre au 31 mars .........................................................9h-17h

POUR Y ACCÉDER, 

DEMANDEZ VOTRE 

PASS’DECHETS PARTICULIERS 

OU PROFESSIONNELS 

TOUTES LES INFOS 

SUR WWW.CHALLANSGOIS.FR 

L

L

Compostage des déchets verts

Challans Gois Communauté propose 
un composteur en bois ou en plastique de 570 litres 
et un bio seau pour seulement 10 €. 

Cette opération est réservée aux habitants du 
territoire dans la limite d’un composteur par foyer. 
Informations et réservations au 02 51 93 56 73.

RÉDUISEZ VOS DÉCHETS 

DE JARDIN ET DE CUISINE
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ZONE A : Académies : Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon, Poitiers       
 ZONE B : Académies : Aix-Marseille, Amiens, Caen, Lille, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Orléans-Tours, Reims, Rennes, Rouen, Strasbourg             
 ZONE C : Académies : Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles

Ordures ménagères : 
lundi

Tri :  1 mercredi/2  
semaine impaire



BEAUVOIR-SUR-MER

Challans Gois
Communauté
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EMBALLAGES VERRES PAPIERS TEXTILES

> vêtements, linge de maison,
chaussures, 

petite maroquinerie.

À DÉPOSER DANS 
LES COLONNES DE TRI

À DÉPOSER DANS 
LES COLONNES DE TRI

À DÉPOSER DANS 
LES COLONNES DE TRI

À DÉPOSER DANS 
VOTRE SAC JAUNE,

OU DANS LA COLONNE.

> Pots et bocaux de conserve

> Bouteilles en verre

> Journaux, magazines 

> Prospectus, 
publicités

> Courriers, 
lettres

> Catalogues, 
annuaires

> et les autres papiers 
dont enveloppes et livres

TOUS LES PAPIERS
SE RECYCLENT

> Emballages 
métalliques

> Cartons et briques 
alimentaires

> Bouteilles et 
flacons en plastique

> Barquettes, 
pots et feuilles 
en alu

> Capsules de café
> Sacs, sachets 
et films en 
plastique

> Pots, boîtes et barquettes en plastique

PAPIERS EMBALLAGES

VERRE TEXTILES

PAPIERS EMBALLAGES

VERRE TEXTILESPAPIERS EMBALLAGES

VERRE TEXTILES

PAPIERS EMBALLAGES

VERRE TEXTILES

TOUS LES EMBALLAGES SE TRIENT !

EMBALLAGES VERRES PAPIERS
Retrouvez vos points de collecte sur notre site www.challansgois.fr

ZONE A : Académies : Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon, Poitiers       
 ZONE B : Académies : Aix-Marseille, Amiens, Caen, Lille, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Orléans-Tours, Reims, Rennes, Rouen, Strasbourg             
 ZONE C : Académies : Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles

Contactez la Communauté de Communes au 02 51 93 56 73 

ou consultez notre site internet www.challansgois.fr

Ordures ménagères : 
lundi

www.lafibredutri.fr/je-depose

Les consignes de tri : Tous les TLC usagés (Textiles, Linge 
de maison et Chaussures) peuvent être rapportés pour 
être valorisés, quel que soit leur état, même abimés. 
Ils doivent être placés propres et secs dans un sac et les 
chaussures liées par paires.

Tri :  1 mercredi/2  
semaine impaire




